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Justification
Il est essentiel d’intervenir plus rapidement 
et largement dans le domaine de l’eau et de 
l’assainissement pour répondre aux problèmes 
mondiaux que sont notamment les changements 
climatiques, les épidémies, les inégalités entre 
les sexes, l’extrême pauvreté, l’appauvrissement 
de la biodiversité et l’insécurité alimentaire.

Un certain nombre d’obstacles majeurs doivent 
cependant être surmontés

• Les progrès sont beaucoup trop lents: 
l’objectif de développement durable n° 6 
(garantir l’accès de tous à des services 
d’alimentation en eau et d’assainissement 
gérés de façon durable d’ici à 2030) est 
loin d’être atteint. A titre d’exemple, si les 
tendances actuelles persistent, des milliards 
d’individus ne disposeront toujours pas en 
2030 d’une eau et d’un assainissement gérés 
en toute sécurité.

• L’eau devient toujours moins sûre et plus 
imprévisible: La qualité de l’eau se dégrade, 
les changements climatiques aggravent le 
stress hydrique, les systèmes alimentaires 
sont menacés et les catastrophes liées à 
l’eau se multiplient.

• Le financement diminue: La part de l’aide 
publique au développement consacrée 
à l’eau et à l’assainissement s’amenuise, 
et la tendance est à la baisse dans le 
budget des programmes relatifs à l’eau et 
à l’assainissement de nombre d’entités des 
Nations Unies.

• Les approches intégrées font défaut: Le 
cloisonnement entre les secteurs et le 

manque de coopération internationale dans 
le domaine de l’eau empêchent d’avancer.

Contexte 
Comme suite au niveau d’ambition élevé dont 
les États Membres de l’ONU et leurs partenaires 
sont convenus à la Conférence sur l’eau de 2023, 
ONU-Eau a publié un document qui a fait date, 
intitulé Blueprint for Acceleration: Sustainable 
Development Goal 6 Synthesis Report on 
Water and Sanitation 2023 (Plan directeur pour 
l’accélération : rapport de synthèse de 2023 sur 
l’objectif de développement durable no 6 relatif 
à l’eau et à l’assainissement). Ce rapport énonce 
de grandes recommandations de politique 
générale sur les moyens d’avancer et de mener 
une action collective plus efficace. 

Le plan directeur relève en particulier qu’il est 
impératif que les États Membres, d’une part, 
élaborent un processus politique des Nations 
Unies pour l’eau, et que le système des Nations 
Unies, d’autre part, coordonne plus efficacement 
ses activités liées à l’eau pour aider les pays.  

Compte tenu de ce qui précède, l’Assemblée 
générale des Nations Unies a adopté, en 
septembre 2023, une résolution pour donner 
suite à la Conférence des Nations Unies sur l’eau 
de 2023. Cette résolution prévoit notamment 
deux conférences des Nations Unies sur l’eau, 
l’une devant avoir lieu en 2026, et l’autre en 2028, 
qui marquera aussi la fin de la Décennie d’action 
sur l’eau (2018-2028). 

La résolution invitait également le Secrétaire 
général de l’ONU à présenter aux États membres, 
pour la première fois, une stratégie en matière 

En adoptant la Stratégie en matière d’eau et d’assainissement à l’échelle du 
système des Nations Unies, premier instrument en son genre, les entités du 
système des Nations Unies se sont engagées à conjuguer leurs efforts et à 
mobiliser la force collective du système des Nations Unies le plus efficacement 
possible pour aider les pays à progresser.

L’accélération de l’action menée dans le domaine de l’eau et de l’assainissement 
que doit permettre la Stratégie aidera l’ONU à transformer l’existence de 
milliards d’individus et à susciter des retombées pour le développement durable 
sous toutes ses dimensions.



d’eau et d’assainissement à l’échelle du système 
des Nations Unies, pour laquelle le Secrétaire 
général de l’ONU a fait appel aux compétences 
spécialisées d’ONU-Eau.  

Finalité de la Stratégie à 
l’échelle du système des 
Nations Unies
• Ambition de la Stratégie: Un monde où 

l’eau et l’assainissement soient accessibles, 
disponibles et gérés de manière durable, pour 
tous les peuples et pour la planète.

• Résultat escompté pour la Stratégie: Une 
façon de faire plus globale et mieux intégrée 
qui accélère la réalisation des objectifs et 
cibles relatifs à l’eau acceptés au niveau 
international et qui ne laisse personne de côté.

La Stratégie à l’échelle du système tient compte 
du fait que l’eau et l’assainissement ont des 
retombées multiples et interdépendantes dans 
tous les secteurs. Elle est conçue pour aider 
les entités du système des Nations Unies à 
harmoniser leurs divers programmes pour mener 
une action intégrée sur l’eau et l’assainissement 
en tant que facteur de développement durable, de 
respect des droits de l’homme et de paix.  

La Stratégie à l’échelle du système complète 
les stratégies et plans existants des entités 
des Nations Unies en matière d’eau et 
d’assainissement et fait fond sur l’expérience 
acquise de longue date par ONU-Eau en tant que 
mécanisme de coordination interinstitutions 
du système des Nations Unies pour l’eau et 
l’assainissement.1 

Les cinq « points d’entrée » de la 
Stratégie à l’échelle du système 
1 Diriger et mobiliser l’action collective en 

matière d’eau et d’assainissement. 

1  ONU-Eau (2020), UN-Water 2030 Strategy, disponible à l’adresse https://www.unwater.org/publications/un-water-2030-strategy; et ONU Eau 
(2018), UN-Water external review 2018, disponible à l’adresse https://www.unwater.org/publications/un-water-external-review-2018.

• Les responsables et les entités du 
système des Nations Unies inscriront 
l’eau et l’assainissement au premier 
rang des priorités de leur organisation 
et renforceront les programmes qui leur 
sont consacrés.  

• Le système des Nations Unies renforcera 
les activités de communication et de 
plaidoyer sur les questions relatives 
à l’eau et à l’assainissement et reliera 
celles-ci aux principaux thèmes, 
célébrations et manifestations de portée 
mondiale. 

2 Mieux s’engager pour les pays en 
s’appuyant sur l’ensemble du système des 
Nations Unies et en mobilisant les acteurs 
et les partenariats pour les questions 
relatives à l’eau et à l’assainissement. 

• Chaque partie du système des Nations 
Unies apportera sa contribution grâce 
à son savoir-faire, ses compétences 
et ses atouts de façon cohérente et 
complémentaire.

• Cette approche aidera les gouvernements 
et les collectivités locales à faire en 
sorte que nul ne soit laissé de côté, une 
importance particulière étant accordée 
aux besoins des pays en développement.

3 Aligner l’appui du système des Nations 
Unies pour permettre l’intégration 
des questions relatives à l’eau et à 
l’assainissement entre les différents 
secteurs et au niveau des processus 
intergouvernementaux. 

• Le système des Nations Unies 
formulera des conseils intégrés sur les 
politiques et appliquera une conception 
multisectorielle des programmes de 
gestion de l’eau et de l’assainissement. 

• Le système des Nations Unies aidera à 
intégrer les questions relatives à l’eau et 
à l’assainissement dans les processus 
intergouvernementaux pertinents.



4 Accélérer les progrès et un changement 
qui soit porteur de transformation  en 
unifiant l’aide apportée par le système des 
Nations Unies grâce aux cinq accélérateurs 
internationaux de l’ODD 6²: financement, 
données et information, renforcement des 
capacités, innovation et gouvernance. 

• En facilitant les progrès grâce à ces 
accélérateurs, le système des Nations 
Unies mobilisera les ressources financières 
et non financières nécessaires à la création 
d’un cadre propice à la réalisation des 
objectifs et cibles relatifs à l’eau.   

5 Rendre compte par l’évaluation et 
l’apprentissage mutuels

• Le système des Nations Unies renforcera 
la responsabilité et la transparence de 
son action pour l’eau et l’assainissement 
en menant des activités communes 
d’évaluation et d’apprentissage au niveau 
technique et à celui de la direction. 

• Le système des Nations Unies portera 
assistance aux États Membres et aux 
partenaires pour passer en revue les 
progrès accomplis dans la réalisation des 
objectifs et cibles relatifs à l’eau convenus 
au niveau international dans le cadre de 

structures dont les États Membres ont 
déjà l’initiative au niveau international, ainsi 
qu’aux échelons national et infranational.

>>Consulter le graphique pour en savoir davantage 
sur la «chaîne de résultats» complète 
 

Le plan de mise en œuvre 
axé sur la collaboration 
Un plan de mise en œuvre axé sur la collaboration 
guidera la mise en œuvre, la contextualisation et le 
suivi de la Stratégie à l’échelle du système.  

Ce plan prévoira des activités en commun 
assorties de délais et des indicateurs de 
progrès pour aider les entités du système des 
Nations Unies à exécuter plus efficacement les 
programmes relatifs à l’eau et à l’assainissement. 
Son premier cycle portera sur une période de 
quatre ans allant de 2025 à 2028.

>>Voir l’annexe 1 de la Stratégie à l’échelle du 
système pour consulter le cadre de référence du 
plan de mise en œuvre axé sur la collaboration et 
un tableau de mesures d’appui exemplatives où 
l’on trouvera des exemples concrets et pratiques 
de modalités possibles de mise en œuvre de 
la stratégie.

À propos d’ONU-Eau

Mécanisme de coordination interinstitutions du système des Nations Unies, ONU-Eau 
regroupe 36 entités de ce système et plus de 40 partenaires internationaux pour mener une 
action unifiée sur les grandes questions liées à l’eau et à l’assainissement, concernant toutes 
les dimensions du développement durable. 

Par ses initiatives axées sur la collaboration, ONU-Eau a contribué à rehausser l’importance 
de l’eau et de l’assainissement sur la scène internationale, ce qui a permis des progrès 
notables dans les objectifs et cibles relatifs à l’eau convenus au niveau international, la 
conclusion d’accords historiques, une amélioration du suivi et des rapports et une meilleure 
sensibilisation du public.

La stratégie du système des Nations Unies pour l’eau et l’assainissement accélérera les 
progrès en permettant une approche plus globale et mieux intégrée qui soit conforme à 
l’ambition des États Membres, et aide les pays à agir pour que la disponibilité et la gestion 
durable de l’eau et de l’assainissement deviennent une réalité pour tous.

www.unwater.org
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